
/

[ Lettre du 1 au 15 mars 2021 ]
Abonnez-vous sur trebeurden.fr/newsletter

Appels aux talents : un logo pour
Trébeurden !
La municipalité vous remercie pour vos nombreuses
contributions en réponse à son enquête sur la
Communication. Nous souhaitons poursuivre cette
initiative et nous vous sollicitons pour imaginer un
nouveau logo pour la ville de Trébeurden. Créez,
façonnez, dessinez un logo à l'image de la commune et
adressez-nous vos réalisations avant le 7 mars soit par
mail à communication@trebeurden.fr ou en Mairie auprès
de Mme le Maire. Nous partagerons avec vous vos plus
belles œuvres ! Merci d'avance pour vos contributions.
https://www.trebeurden.fr/actualites/ Crédit photo Markus
Spike

   

  Crédit photo : Jany SAVARD. Partagez vos photos sur Instagram avec 
@villedetrebeurden !  

 

Suspension des permis de construire.
La non-conformité de la station d’épuration entraîne sur toute la commune la suspension
des permis de construire nécessitant un raccordement au réseau. Une demande
d’autorisation d’une nouvelle station a été déposée auprès de la DDTM le 19/01. Début
2024 un nouvel équipement devrait voir le jour. Toutefois, les nouveaux permis de
construire seront de nouveau instruits dès que la situation sera acceptable, mais pas
avant un an à 18 mois le temps que le dossier de la nouvelle station d’épuration soit
instruit par les services de l’Etat. Précision importante : Les permis déjà accordés sont
toujours valables, les travaux sur les bâtiments déjà raccordés restent autorisés tout
comme les nouvelles demandes de permis assortis d’assainissement individuel.

 

   

  Nouvelle vision du Castel avec Maxence. 
La mairie accueille Maxence VILLAREAL en stage du 1/2 au 14/5. En maîtrise
d'aménagement du territoire et géographie culturelle, il réalise une étude sur le tourisme,
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Travaux d’accès PMR maison de santé…
Suite !
Les travaux d'accès se poursuivent aux abords de la
maison de santé. Un trottoir d'accès a été créé devant la
maison de santé. Lundi 1/3 l'entrée et la sortie de parking
seront bloquées en raison de la création du revêtement
de la chaussée.

Nouveaux points d'apport volontaire.
De nouveaux points d'apports volontaires sont désormais
accessibles en face de la salle omnisports. Deux pour les
ordures ménagères, deux pour le tri sélectif et un pour le
verre.

la préservation de la biodiversité et de l'environnement autour du Castel. Il a pour
mission de définir les zones à protéger (sentiers à fermer, de proposer un aménagement
et la mise en valeur du site et de réglementer les sentiers anarchiques). Il souhaite
également connaître les besoins, les envies des promeneurs et sensibiliser les visiteurs
à la spécificité du lieu. N'hésitez pas à venir à sa rencontre lors de vos promenades
autour du Castel et à faire connaître vos envies et vos besoins !

   

 

L'épisode de Neige en chiffre.
Lors de l’épisode neige-verglas du mois de février 4m3 de merle et 15 sacs de 25kg de
sel (375kg) ont été utilisés pour les écoles et les routes. Deux agents municipaux ont été
mobilisés le jeudi soir de 19h30 à 21h30 pour permettre à un car scolaire de circuler et 7
agents le vendredi matin à partir de 7h30 pour saler les routes et permettre les accès à
la maison médicale, à l’EHPAD, à la mairie et aux écoles.

 

 

Rappel des consignes de tri.
Le centre de tri de Valorys rencontre actuellement quelques difficultés. Le contenu des
bacs jaunes se dégrade et cela impacte directement le travail des opérateurs. Nous vous
rappelons les consignes !  trebeurden.fr/actualite/ 

 

   

 

Erratum Lettre du 15 au 28 février.
Nous tenons à vous présenter   nos excuses   car dans notre précédente édition
concernant l'article "Entretien et élagage des massifs article R 116-2-5° du Code de la
voirie routière, il faut préciser "Seront punis d'amende prévue pour les contraventions de
la cinquième classe ceux qui ... En l'absence d'autorisation, auront établi ou laissé croître
des arbres ou haies à moins de deux mètres de la limite du domaine public routier".

 

 

Vos évènements avec communication@trebeurden.fr
S. 6/3 (14h45/17h45) : Visite de l'Ile Milliau, Escapade Glaz 0652533105. 
A partir du 8/3 : Contrôle des branchements au réseau d’assainissement collectif Rue
de Lan ar Cleis et place de l’Eglise. 
Jusqu'au 31/3 : Procédure de remboursement billetterie Sémaphore
trebeurden.fr/actualite/. 
Jusqu'au 2/4 : Route barrée impasse de Keralégan (Chapelle de Penvern). 

Posez vos questions pour le prochain Conseil Municipal du 26/3 via
communication@trebeurden.fr. 
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